
Quels outils RH permettent de suivre les seuils fiscaux des
frontaliers ?

Réponse courte

Les outils RH permettant de suivre les seuils fiscaux des frontaliers sont principalement les systèmes de gestion des

temps et activités (GTA), qui enregistrent précisément les jours de présence sur site, de télétravail et de déplacement

à l’étranger. Ces outils doivent être paramétrés pour distinguer les jours travaillés au Luxembourg de ceux effectués

hors du territoire. Des formulaires internes de déclaration de télétravail ou de mission à l’étranger, validés par le

management, servent également de justificatifs.

Des alertes automatiques intégrées dans les outils GTA ou SIRH préviennent le salarié et le service RH à l’approche

du seuil annuel applicable. Les tableaux de bord RH et reportings périodiques permettent de visualiser en temps réel

la situation de chaque salarié frontalier par rapport à son seuil individuel. Enfin, l’archivage sécurisé de tous les

justificatifs relatifs aux jours travaillés hors Luxembourg est indispensable pour répondre aux éventuels contrôles de

l’Administration des contributions directes.

Définition

Les seuils fiscaux des frontaliers correspondent aux limites annuelles de jours de travail effectués hors du

Luxembourg, au-delà desquelles une partie des revenus du salarié frontalier devient imposable dans son pays de

résidence. Ces seuils sont fixés par les conventions fiscales bilatérales entre le Luxembourg et les pays voisins,

notamment la France, la Belgique et l’Allemagne. Le suivi de ces seuils constitue une obligation pour l’employeur

luxembourgeois afin d’assurer la conformité des déclarations fiscales et d’éviter des conséquences pour le salarié

et l’entreprise.

Conditions d’exercice

Tout employeur luxembourgeois employant des salariés frontaliers soumis à une convention fiscale prévoyant un

seuil de tolérance en jours doit assurer ce suivi. En 2025, les seuils applicables sont, par exemple, de 34 jours pour

la France, 34 jours pour la Belgique et 19 jours pour l’Allemagne. L’employeur doit pouvoir justifier le nombre exact

de jours travaillés hors du territoire luxembourgeois, que ce soit en télétravail, en mission ou en déplacement

professionnel. Le respect de ces seuils conditionne l’exonération totale ou partielle de l’impôt luxembourgeois sur les

revenus concernés.

Modalités pratiques

Les outils RH permettant de suivre ces seuils incluent principalement :
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Systèmes de gestion des temps et activités (GTA) : Ces logiciels permettent d’enregistrer précisément les jours de

présence sur site, de télétravail et de déplacement à l’étranger. Ils doivent être paramétrés pour distinguer les jours

travaillés au Luxembourg de ceux effectués hors du territoire.

Déclarations de télétravail et de missions : Les formulaires internes de déclaration de télétravail ou de mission à

l’étranger, validés par le management, servent de justificatifs en cas de contrôle fiscal.

Alertes automatiques : Certains outils GTA ou SIRH intègrent des alertes paramétrables qui préviennent le salarié et le

service RH à l’approche du seuil annuel applicable.

Tableaux de bord RH : Des reportings périodiques permettent de visualiser en temps réel la situation de chaque salarié

frontalier par rapport à son seuil individuel.

Archivage sécurisé : La conservation des justificatifs (demandes de télétravail, ordres de mission, attestations de

présence) est indispensable pour répondre aux éventuelles demandes de l’Administration des contributions directes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Sensibiliser les salariés frontaliers à l’importance du respect des seuils et aux conséquences fiscales d’un dépassement.

Mettre en place une procédure claire de déclaration préalable de tout jour de travail hors Luxembourg, avec validation

hiérarchique.

Paramétrer les outils GTA/SIRH pour générer des alertes personnalisées et des rapports automatiques à destination du

service RH.

Réaliser un suivi mensuel des seuils pour anticiper tout risque de dépassement, en tenant compte des jours déjà

consommés et des prévisions d’activité.

Conserver l’ensemble des justificatifs relatifs aux jours travaillés hors Luxembourg pendant la durée légale de conservation

des documents sociaux et fiscaux.

Vérifier régulièrement l’actualisation des seuils applicables en fonction des éventuelles modifications des conventions

fiscales bilatérales.

Garantir l’égalité de traitement entre tous les salariés frontaliers, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail

luxembourgeois.

Assurer la traçabilité des données et le respect de la protection des données personnelles, conformément au RGPD et à la

loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Cadre juridique

Le suivi des seuils fiscaux des frontaliers repose sur :
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Les conventions fiscales bilatérales conclues entre le Luxembourg et les pays de résidence des salariés concernés :

Convention du 20 mars 2018 entre le Luxembourg et la France

Convention du 17 septembre 1970 entre le Luxembourg et la Belgique

Convention du 23 août 2012 entre le Luxembourg et l’Allemagne, modifiées par avenants successifs

Article 137 du Code des impôts sur le revenu (LIR) : obligation de déclaration exacte des jours de travail hors Luxembourg

par l’employeur

Article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois : principe d’égalité de traitement

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : obligations de conservation des documents sociaux

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles

L’Administration des contributions directes peut exiger la production de tout document justifiant le respect des seuils.

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des rectifications fiscales et à des sanctions administratives.

Le dépassement des seuils fiscaux entraîne une imposition partielle des revenus dans le pays de résidence du salarié, avec un risque

de double imposition et de pénalités. Un suivi rigoureux, documenté et conforme aux obligations de traçabilité et de protection des

données est indispensable pour sécuriser la situation fiscale des frontaliers et de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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